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Récapitulatif des avis des partenaires  

 

 

 

 

 

 

Structure Avis 
Direction Départementale des Territoires (DDT) 39 Favorable avec réserves 

Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) Bourgogne Franche Comté Favorable avec réserves 

Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et 
forestiers (CDPENAF) du Jura 

Favorable sur les dispositions du règlement encadrant les 
extensions et les annexes des bâtiments existants en zone 
agricole et naturelle 

Favorable avec réserves sur les STECAL 

Favorable sur la consommation d’espaces (territoire non-couvert 
par un SCoT) 

Chambre des Métiers et de l’Artisanat (CMA) Bourgogne Franche Comté Favorable  

Chambre d’Agriculture du Jura Favorable avec réserves 

Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) Favorable avec remarques 

Chambre de Commerce et d’Industrie (CCI) 39 Favorable  

Conseil d’architecture, d’urbanisme et de l’environnement (CAUE) Favorable avec réserves 

Réseau de Transport d’Electricité (RTE) Favorable avec réserves 

Syndicat mixte d’aménagement de la moyenne & basse vallée de l’ognon 
(SMAMBVO)  

Favorable avec réserves 

Communauté d’Agglomération du Grand Dôle (CAGD) Favorable  

Etablissement Public Territorial du Bassin (EPTB) Favorable avec réserves 

  

Région Bourgogne-Franche-Comté / 

Département du Jura Favorable avec réserves 

Communauté de Communes du Val de Gray Défavorable 

PETR du Pays Graylois Défavorable 
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Récapitulatif des avis des communes 

 

Communes sur le 

territoire du PLUI 

Avis Réserves 

Brans  Défavorable (réception le 

14 septembre) 

Contestation de la zone humide sur la zone à urbaniser de la 

commune 

Courtefontaine   

Dammartin-Marpain Favorable  

Dampierre Réservé Classement parcelles en U 

Etrepigney  Réservé Commerces en UR 

Evans Réservé Classement de 7 parcelles en U 

Fraisans Favorable  

Gendrey Réservé Commerces en UR 

La Barre  Défavorable Pas de précision sur les raisons de l’avis dans la délibération 

La Bretenière  Favorable  

Louvatange Favorable  

Monteplain Défavorable Pas de précision sur les raisons de l’avis dans la délibération 

Montmirey-la-Ville Réservé Commerces en UR 

Montmirey-le-Château Réservé Commerces en UR 

Mutigney Favorable  

Offlanges Réservé Commerces en UR + suppression 1AUAc 
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Orchamps Réservé Demandes de modifications du zonage et du règlement + 

Commerces en UR 

Ougney Favorable  

Our Favorable  

Pagney Réservé Commerces en UR 

Plumont Défavorable Pas de précision sur les raisons de l’avis dans la délibération 

Ranchot  Réservé  Souhait d’aménagements sur la ZA Route de Gendrey + 

Modification de zonage 

Rans Réservé Modifications zonage + Commerces en UR 

Romain  Favorable  

Rouffange Favorable  

Salans Réservé Commerces en UR + modifications zonage 

Saligney Réservé Commerces en UR 

Sermange Favorable  

Serre-les-Moulières    

Taxenne Favorable  

Thervay Favorable  

Vitreux Favorable  
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1. Analyse de l’avis des partenaires 

1.1 La Direction Départementale des Territoires du Jura 
Avis favorable avec réserves 
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Détails 
Document(s) du 
PLUi mobilisé(s) 

Les besoins en logements : 

• Préciser le scénario de développement et notamment le calcul 
des besoins de logements. 

• Définir la typologie des logements à produire par secteur. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

•  

 
 
 

•  
 
 
 

• Augmenter les densités fixées dans le PADD pour contribuer 
efficacement à la préservation du foncier comme le préconise le 
PADD. 

 
 
 
 
 

 
Rapport de 
présentation 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Hors PLUi 
 
 
 
 
 
 
PADD 
 
 
 
 
 

PADD 
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• Ajouter le détail à l’échelle communale et parcellaire de l’étude 
de densification qui a dû être réalisée afin de respecter les 

dispositions de l’article L.151-4 du Code de l’urbanisme 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La sobriété foncière : 

• L’analyse de la consommation foncière ne respecte pas l’article 
L.151-4 du code de l’urbanisme qui demande que le rapport de 
présentation « analyse la consommation […] au cours des dix 
dernières années précédant l’arrêt du projet de plan » 
autrement dit entre 2011 et 2021.  
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Rapport de 
présentation 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rapport de 
présentation 
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• Ajouter le détail de calcul qui permettent de déterminer la 
superficie totale qu’il serait nécessaire d’urbaniser pour le 
développement économique, et pour répondre aux besoins en 
logement induits par l’augmentation de la population, et le 
desserrement des ménages. En outre, il est mentionné que 38,8% 
des extensions nécessaires sont déjà urbanisées. Cette 
affirmation doit faire l’objet d’une explication. 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

•  
 
 
 
 
 
 
 

Sur les paysages et le patrimoine bâti : 

• En application des dispositions de l’article L.151-5 du Code de 
l’urbanisme : « identifier, localiser et délimiter les quartiers, îlots, 
immeubles bâtis ou non bâtis, espaces publics, monuments, sites 
et secteurs à protéger, à conserver, à mettre en valeur ou à 
requalifier pour des motifs d’ordre culturel, historique ou 
architectural et définir, le cas échéant, les prescriptions de 

Rapport de 
Présentation 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Rapport de 
Présentation 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Règlement 
graphique 
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nature à assurer leur préservation leur conservation ou leur 
restauration »  
 

• Un zonage patrimonial pourrait être retenu (Up, Np et Ap) 
 
 
 
 
Sur la biodiversité, les écosystèmes et les continuités écologiques : 
 

• Mettre à jour les données sur le SDAGE, le contrat de rivière du 
Doubs et de l’Ognon.  

 

• Evoquer les zones importantes pour la conservation des oiseaux 
(ZICO) dans le paragraphe consacré aux milieux remarquables  

 
Sur les zones humides : 

• Actualiser l’inventaire des zones humides datant de 2019 pour 
prendre en compte les règles actuelles 
 

• Les documents d’urbanisme doivent être compatibles avec le 
SDAGE du bassin Rhône-Méditerranée et la disposition 2-01 
concernant la séquence ERC doit être prise en compte dans le 
projet de PLUi 
 

 

• Compléter trois OAP : 

- A Montmirey-le-Château et Brans : justifier l’absence 
d’évitement et proposer des mesures correctives voire 
compensatoires 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
Règlement écrit 
 
 
 
 
 

 
Diagnostic et EIE 
 
 
Diagnostic et EIE 
 
 
 
Annexes 
 
 
Rapport de 
présentation 
 
 
 
 
 
OAP 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 



11 
 

- A Evans sur la construction d’équipements publics est de 30 
logements en accession à la propriété. Les atteintes portées à la 
zone humide sont compensées dans le cadre du projet de 
restauration du cours d’eau, porté par l’EPTB Saône et Doubs. 
Rappeler l’implication de la collectivité (mise à disposition de 
foncier, apport financier…) 

 
 
 
 

 
 
Sur la réserve foncière (compensation)  

• Identifier les zones humides dégradées qui appartiennent à la 
collectivité et peuvent être restaurées dans le cadre de mesures 
de compensation  

 
 
 
 
 
Sur l’assainissement et la qualité de l’eau :  
 

• Joindre les différents zonages préalables concernant 
l’alimentation et l’assainissement  
 

• Le règlement doit interdire les rejets des eaux de pluie dans le 
réseau de collecte des effluents traités par les stations 
d’épuration. 

 

• Le règlement n’est pas conforme à l’article L.224-10 du Code 
général des collectivités territoriales qui implique : La collectivité 
doit assurer la collecte des eaux usées domestiques et le 

stockage, l’épuration et le rejet, ou la réutilisation de l’ensemble 
des effluents si le secteur dispose d’un assainissement collectif  

 
Sur les risques : 

• Mentionner l’ensemble des communes concernées par les deux 
plans de prévention des risques d’inondation ainsi que les atlas 
des zones inondables et des risques géologiques  

OAP 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
EE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes 
 
 
Règlement  
 
 
 
Règlement  
 

 
 
 
 
 
Diagnostic et EIE 
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Sur les mobilités : 

• Promouvoir, a minima dans les pôles de vie actuels et en devenir, 
les projets de déplacements doux non-motorisés (vélo) 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Le règlement écrit expose des règles sur le stationnement vélo, 
le parcage des véhicules légers, ou l’installation de dispositifs 
de recharge des véhicules électriques. Il est mentionné que ces 
aménagements doivent être réalisés « en fonction des besoins » 
et il conviendrait d’être plus précis à ce sujet.  

 
 
 
Sur la transition énergétique : 

 

• Les dispositions figurant dans le projet de PLUi pourraient 
concerner aussi les bâtiments agricoles 
 
 

• Être plus précis en citant quelques exemples en proposant une 
définition des « labels »  

 

 
 
Règlement et 
OAP 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Règlement écrit 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Règlement 
 
 
 
Règlement  
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Sur les documents supra-communaux : 
 

• Rectifier l’information : « 3 communes concentrent la majorité de 
la population avec un nombre d’habitant supérieur à 1000 
habitants. Elles représentent 30% de la population du SCOT ». 
Le territoire n’est en effet pas couvert par un SCoT. 
 

• Sur le SDAGE : le diagnostic fait référence au SDAGE 2016-
2021 il faudra actualiser avec celui de 2022-2027 

 

• Prendre mieux en compte la disposition 2-01 du SDAGE sur la 
séquence ERC et compléter les 3 OAP citées dans la partie sur 
les zones humides 

 

• Par rapport au SRADDETT de Bourgogne Franche-Comté : l’OAP 
Trame Verte et Bleue devrait être plus prescriptive. 

 
 
Les pièces réglementaires du PLU 
Le PADD 

• Le PADD ne fixe pas d’objectifs chiffrés de modération de la 
consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement urbain 
ni ne comporte le détail de l’étude de densification exigé par le 
code de l’urbanisme  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le règlement graphique et écrit :  
 

• Les SUP concernant les monuments historiques et les périmètres 
délimités des abordes de ces derniers doivent être reportés sur 
tous les documents graphiques et dans les OAP  

 
 
 
 
Diagnostic (P.6) 
 
 
 
 
Diagnostic  

 
 
Justifications 
 
 
 
OAP 
 
 
 
 
 
PADD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Règlement 
graphique et 
OAP  
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• Reporter les périmètres de protection des captages sur les 
documents graphiques du PLUi (Up, Ap, No)  
 
 

•  
 

 

 

 

 

 

•   
 
 
 
 
 

 

• Faire figurer dans les plans de zonage des communes 
d’Orchamps, la Barre, Monteplain, Ranchot, Dampierre et Petit 
Merey, la bande inconstructible de 75 m de part et d’autre de 
cet axe et que le rapport de présentation fasse état de cette 
servitude. 
 

•  
 

 

 

•  
 
 
 
 
 

 
Règlement 
graphique 
 
 
Règlement 
graphique 
 
 
 

 
 
 
 
Règlement 
graphique 
 
 
 
 
 
 
Rapport de 
présentation et 
règlement 
graphique 
 
 
Règlement écrit 
 
 
 
 

Règlement écrit 
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• L’article A2 du règlement qui indique que la zone autorise des 
constructions nécessaires à la transformation, au conditionnement 
et à la commercialisation des produits agricoles est à modifier 
pour éviter toute contradiction avec les articles suivants  

 
 
Les OAP 

• Promouvoir les alternatives à la voiture individuelle via une OAP 
mobilité 
 

 
 
 

• Les OAP sectorielles ne prennent pas suffisamment en compte le 
contexte existant et ne garantissent pas une intégration 
paysagère urbaine et architecturale satisfaisante des futurs 
projets. 

 
 
 
Les Annexes 
 

•  
 

• Joindre aux annexes un plan d’ensemble complet des SUP 
 

Règlement écrit 
 
 
 
 
 
 
OAP 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Annexes 
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1.2 La Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE) Bourgogne Franche Comté 
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Détails Document(s) du 
PLUi mobilisé(s) 

Sur le scénario démographique :  

• Revoir à la baisse le scénario démographique pour être 
cohérent avec les évolutions constatées depuis 2010 et 
les projections de l’INSEE ; 

 
 
 
 
 

 
 
 
Sur la densité : 

• Revoir à la hausse les objectifs de densité minimale afin 
de répondre aux objectifs de modération de la 
consommation de l’espace et de lutte contre l’étalement 
urbain, et mettre en place des mesures pour garantir 
une mise en œuvre effective de la densité fixée en 
dehors des secteurs cadrés par une OAP ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Sur le diagnostic agricole :  

• Réaliser un diagnostic agricole permettant de s’assurer 
que les terres au potentiel agronomique le plus fort 
soient préservées de l’urbanisation. 

 
 
 

 
PADD 
Rapport de 
présentation 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
PADD 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Diagnostic et EIE 
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Sur l’évaluation environnementale :  

• Restituer de manière plus détaillée la démarche ayant 
conduit aux choix d’implantation des secteurs ouverts à 
l’urbanisation, en justifiant ces choix au regard d’une 
analyse du moindre impact environnemental. 

 
 

 
 
 
 
 

• Ajouter au dossier les éléments d’inventaires 
faune/flore, de mettre à jour les conclusions de ces 
expertises sur la base de la réglementation actuelle 
(critères alternatifs) et de prévoir au besoin de réviser 
les zonages. 

 
Sur la consommation d’espace : 

• Compléter le dispositif de suivi avec des indicateurs sur 
l’imperméabilisation des sols / Assurer un suivi de 
l’artificialisation des sols entre 2021 et 2031 

 

• Compléter le rapport avec les données manquantes 
pour pouvoir comparer la consommation foncière du 
projet de PLUi avec celle de la période de référence 
passée. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
EE 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
Rapport de 
présentation 
Règlement 
graphique 
 
 
 
Justifications 
 
 
 
 
Justifications 
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• Prendre en compte l’ensemble des postes 
consommateurs d’ENAF pour comparer les 
consommations foncières passées. 

 
 
Sur les espaces à vocation d’habitat : 
 

 

• Elaborer un plan d’action sur la vacance afin 
d’atteindre les objectifs fixés en matière de vacance de 

logements. 
 

• Conditionner l’ouverture des zones en extension ou en 
dents creuses à des résultats de résorption de la 
vacance. 
 

 
 
 
 
 

• Présenter les dents creuses mobilisables au sein des 
zones urbaines à une échelle pertinente. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

Justifications 
 
 
 
 
 
 
 
Hors PLUi 
 

 
 
Justifications 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Justifications 
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• Préciser les espaces qui relèvent réellement de 
l’extension des tâches urbaines afin d’apprécier des 
efforts de sobriété foncière réalisés par la collectivité. 

 
 
 
 
 
 
Sur les espaces à vocation d’activités, d’équipements et 

d’infrastructures : 
 

• Evaluer la consommation d’espaces projetée par les 
emplacements réservés 
 
 
 
 
 
 

• Justifier des choix des secteurs d’urbanisation dans des 
secteurs concernés par le risque de ruissellement au 
regard d’une analyse du moindre impact 
environnemental ; 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sur la biodiversité, et les continuités écologiques :  
 

• Prendre en considération les remarques du rapport 
d’évaluation environnementale quant à la préservation 

Justifications 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Justifications 
 
 
 
 
 
 
 
Justifications 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
OAP TVB 
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et la protection des pelouses sèches, habitat d’intérêt en 
forte régression. 
 

• Justifier le choix des sites d’urbanisation au regard du 
moindre impact environnemental et de restituer la 
démarche d’évitement menée à l’échelle intercommunale  

 
 
 
 

 
 
 
Sur les zones humides :  

• Mettre en œuvre les solutions d’évitement nécessaires et 
adaptées afin de garantir la préservation de 
l’ensemble des zones humides présentes sur le territoire 
de la communauté de communes du Jura Nord et de 
prévoir si nécessaire des mesures de compensation. 
 

• Mettre à jour les conclusions des expertises zones 
humides menées en 2019 sur la base de la 
réglementation actuelle et justifier de la compatibilité 
du projet de PLUi avec les dispositions du SDAGE 
Rhône-Méditerranée-Corse ; 

 
Sur l’eau potable :  
 

• Prendre en compte les conséquences du changement 
climatique sur la ressource en eau et d’examiner, le cas 
échéant, des solutions alternatives pour sécuriser 
l’alimentation en eau potable. 

 

Sur l’assainissement et les eaux pluviales : 

• Poursuivre les contrôles de conformité et de proposer 
des actions permettant d’accompagner les particuliers 
dans la mise en conformité des systèmes épuratoires 
individuels.  

 
Sur les risques naturels : 

 
 
 
Justification des 
choix  
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
EE 
 
 
 
 
 
EE 
 
 
 
 
 
 
 
EE 
 
 
 

 
 
EE 
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• Poursuivre la démarche d’évitement pour ne pas 
urbaniser en zone identifiée comme inondable et de 
justifier l’absence de solutions de substitution à 
l’aménagement de secteurs d’urbanisation en zone 
inondable. 

• Inscrire la règle d’obligation d’étude géotechnique 
préalable dans les zones d’aléa moyen de gonflement 
d’argile au sein du règlement graphique (article 6 – 
dispositions particulières). 

 
Sur les effets induits sur le changement climatique et la transition 
énergétique : 

• Présenter la stratégie de développement des Enr sur le 
territoire et de d’appliquer une démarche d’évaluation 
environnementale avec recherche des mesures ERC pour 
le classement de ces zones destinées au développement 
des Enr. 

 
OAP 
 
 
 
 
 
Règlement écrit 
 
 

 
 
 
 
EE 
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1.3 Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers (CDPENAF) du Jura 
 

Favorable sur les dispositions du règlement encadrant les extensions et les annexes des bâtiments existants en zone agricole et naturelle 

Favorable avec réserves sur les STECAL 

Favorable sur la consommation d’espaces (territoire non-couvert par un SCoT) 
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Détails Document(s) du 

PLUi mobilisé(s) 

Identifier les STECAL dans le règlement graphique 
 
 
 
 
 
 
Préciser pour chacun les règles de hauteur dans le règlement écrit. 

Zonage  
 
 
 
 
 
 
Règlement 
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1.4 La Chambre d’Agriculture du Jura 
Favorable avec réserves 



26 
 

Détails Document(s) du 
PLUi mobilisé(s) 

 

 

Règlement 
graphique 
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Sur le zonage :  

 

 
 
 

Sur les règlements : 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
Règlement 
graphique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Zonage  
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En zone Ap : 

 
 
 

 

 
 

• Interdire les constructions d’hébergements touristiques en 
zone A 

 
 
 
Sur le projet ENR : 

 

 
 
 
 
 
Règlement  
 
 
 
 

 
 
 
Règlement 
 
 
 
 
 
 
Règlement 
 
 
 
 
 
Règlement 
graphique 
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Sur les zones d’activités :  

 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Règlement 
graphique 
OAP 
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1.5 Institut National de l’Origine et de la Qualité (INAO) 
 

Favorable avec réserves 

 

  Détails Document(s) du 
PLUi mobilisé(s) 

 

 

Zonage 
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1.6 Le Conseil d’Architecture, d’Urbanisme et de l’Environnement (CAUE) 
Favorable avec réserves 
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Détails Document(s) du 
PLUi mobilisé(s) 

Généralités 
Secteurs de projets soumis à opération d‘aménagement d’ensemble : 

 
 
Gestion des interfaces avec les espaces agricoles ou naturels : 

 

 
 
OAP 
 
 
 
 
 
OAP 
 
 
 

Observations par commune 
Dammartin-Marpain : 

• Retirer le secteur rue des Tilleuls Sud des zones constructibles 
car la poursuite de l’urbanisation linéaire proposée dépasse 
et détruit la limite qualitative. 

 
Dampierre :  

• Densifier le centre en l’épaississant au lieu d’étendre de 
manière peu dense et excentré 

• OAP Chemin de la Plaine : Modifier l’accès sud, représenter 
le tracé du cheminement doux 

• OAP rue du Millénaire : rajouter le fait que cette opération 

doit laisser l’espace nécessaire à la prolongation du chemin 
piéton amorcé dans le quartier existant au Nord, et qu’il faut 
relier les deux accès prévus, au minimum par un chemin piéton 
au travers de l’opération  

 
Ranchot : 

• OAP Secteur d’activité route de Gendrey  

 
 
Règlement 
graphique 
OAP 
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• OAP secteur Gare  

 
 
Evans : 
 

• OAP Impasse de l’Abbé Pelletier  

 
• OAP Grande Rue Nord 

 
 

Fraisans : 

• OAP Rue de Rans : Prévoir une rue traversante N/S dans la 
partie Ouest du secteur, notamment pour désenclaver 
l’impasse Pasteur  

• OAP Le Noyer Blanc  



34 
 

 
 

Gendrey : 

• Sur le plan de zonage est-il normalement que le bâtiment de 
l’ALSH et le parc attenant soient classés en zone Agricole ? 

• OAP Rue Fontaine d’Embrun  

 
Montmirey-la-Ville : 

• OAP Chemin de Frasnes : Pas de justification d’un 
Emplacement Réservé pour accéder à cette parcelle en 
second rideau alors qu’il suffit d’emprunter le chemin existant 
pour la desservir, quitte à l’élargir un peu. Le CAUE 
s’interroge sur la raison qui conduit à imposer une voie 
traversante alors qu’il n’y a qu’un seul chemin sur lequel va se 
greffer l’opération  

 
Orchamps :  

• Il semble que sur le plan de zonage, l’un des losanges rouges 
repérant le « bâti remarquable » soit mal situé s’il doit 
identifier le beau lavoir couvert de la rue de la République 
face à la gendarmerie  

• OAP Impasse du Revers des Vaux  
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Ougney : 

• OAP Rue du Four : Prévoir de raccorder un chemin piéton 
depuis le futur quartier sur le chemin Nord-Est existant qui 
relie le cimetière à la partie Nord de la rue du Four   

 
Vitreux : 

• OAP Chemin du Désert  

 
 
Pagney : 

• OAP Grande rue Est  

 
 
Rans : 

• OAP Rue des Tremblots Nord 

 
 

• OAP Rue des Tremblots Sud  
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Romain : 

• OAP Grande Rue Est   

 
 
Rouffange : 

• OAP Rue du Puit / Route de Mercey Ouest 

 
 
Salans : 

• OAP Rue de Roset 

 
Sermange :  

• OAP Rue du Four   

 
• OAP Rue d’Orchamps  

 
 
Taxenne : 

• OAP Rue du Puits : Il est indiqué un gabarit en R+1 sur le 
schéma et de plain-pied dans le texte 
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Thervay : 

• OAP Rue des Aigeottes  

 
• OAP Rue de Derrière la Ville  

 
• OAP Route de Dijon  

 
Observation sur le règlement écrit 
Palette végétale indicative 

 
 
Article 4 : Volumétrie et implantation des constructions 

 
 
 

 
 
Règlement écrit 



38 
 

Article 5 : Qualité urbaine, architecturale, environnementale et 
paysagère 

 
 

 
 
Article 7 : Obligations en matière de stationnement 

 
 

Particularités des secteurs 1AUR 

 

 
 

 

Règlement écrit 
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1.7 Réseau de Transport et d’Electricité (RTE) 
Favorable avec réserves 
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Détails Document(s) du 
PLUi mobilisé(s) 

Sur le report des servitudes : 

• Insérer en annexe du PLUi les SUP affectant l’utilisation du 
sol, que constituent les ouvrages électriques listés : 

 
 

•  
 
Le règlement 

• Compléter le règlement comme suit : 

 
En zones UA, UR, N, A et Ap (traversées par les ouvrages exploités 
par RTE) : 

 
Annexes 
 
 
 
 
 
 
Annexes 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Règlement écrit 
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1.8 Syndicat Mixte d’Aménagement de la Moyenne & Basse Vallée de l’Ognon (SMAMBVO) 
Favorable avec réserves 
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Détails Document(s) du 
PLUi mobilisé(s) 

DIAGNOSTIC ET EIE 
Sur le SDAGE :  

 
 
Sur le contrat de Rivière : 

 
 
Sur le Castor d’Europe : 

 
 
Sur les ripisylves : 

 
 
Sur le Plan de Gestion Stratégique des Milieux Humides : 

 
 
Sur le classement en zones vulnérables 

 
 

Sur le ruisseau de la Vèze de Brans : 

 
 
Diagnostic et EIE 
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Sur les rejets d’assainissement : 

 
 
Sur les enjeux : 

 
 
Sur les aléas et les risques : 

 
EVALUATION ENVIRONNEMENTALE 
Sur la gestion des espèces exotiques envahissantes : 

 
 

Evaluation 
environnementale 
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Sur les risques de ruissellement : 

 
 
Sur les masses d’eau :  

 
 
Sur le zonage : 

 
 
Sur les zones humides : 

 

 
JUSTIFICATION DES CHOIX RETENUS 
Sur les enjeux d’eau : 

 
 

Justification des 
choix 

REGLEMENT GRAPHIQUE 

 

Règlement 
graphique 
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OAP 

 

OAP 
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1.9 Etablissement Public Territorial du Bassin Saône et Doubs 
Favorable avec réserves 
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Détails Document(s) du 
PLUi mobilisé(s) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Diagnostic et EIE 
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Evaluation 
environnemental
e 
 

 

Résumé 
technique 

 

Règlement écrit 
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Règlement 
graphique 
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OAP 
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1.10 Département du Jura 
Favorable avec réserves 
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Détails Document(s) du 
PLUi mobilisé(s) 

 

 
Annexes 
 

 

 
PADD 
Diagnostic 

 

 
EIE 
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Règlement 
graphique 
OAP 
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1.11 Région Bourgogne Franche Comté 
Avis réceptionné hors délai 
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Détails Document(s) du 
PLUi mobilisé(s) 

1. Mention du SRADDET par le PLUi 

 

 
Justification des 
choix 
 

2. Articulation entre la stratégie du PLUi et la stratégie 
régionale 

Les transitions énergétique et écologique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le renforcement des polarités en lien avec une économie de la 
ressource foncière 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
Justification des 
choix 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Justification des 
choix et PADD 
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Le développement de l’accueil et de l’attractivité régionale 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
Hors PLUi 

3. Cohérence interne 
Analyse thématique 
Equilibre et égalité des territoires, désenclavement des territoires 
ruraux, numérique 

 
 
 
 
 
Gestion économe de l’espace et habitat 
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Renouvellement du modèle d’urbanisme pour une qualité urbaine 
durable 

 
 
Climat Air Energie 

 
 
Biodiversité 
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Traitement de la pollution lumineuse via la trame noire 
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1.12 PETR du Pays Graylois 
Avis défavorable 

 

 

 

 

  

Détails Document(s) du 
PLUi mobilisé(s) 

 

Zonage 
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1.13 Communauté de Communes du Val de Gray 
Avis défavorable 

 

 

 

 

 

 

  

Détails Document(s) du 
PLUi mobilisé(s) 

 

Zonage 
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2. Analyse des avis des communes 
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Détails Document(s) du 
PLUi mobilisé(s) 

Dampierre :  
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
Règlement 
graphique 
 
 
 
 

 



66 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
Étrepigney ; Gendrey ; Montmirey-la-Ville ; Montmirey-le-Château ; 
Pagney ; Saligney  
 

 
 
 
Règlement 
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Évans :  
 

 

 
 
Zonage 

Offlanges :  

 
 

 
 
Règlement 
 
Zonage 

Orchamps :  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Zonage 
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Règlement écrit 
 
 
 
 
 
 
 
Zonage 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Zonage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
Règlement écrit 

Ranchot  
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OAP 
 
 
 
 
 
 
 
Règlement 
graphique 

Rans :  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 

 
 
Zonage 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Règlement écrit 
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Salans :  
 

 
 
 
 

 

 

 
 
 
Règlement écrit 
 
 
 
 
 
 
Zonage 



71 
 

 

 
 


